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Monsieur Bernard FISCHER 
Président de la Communauté de 
communes du Pays de Sainte Odile 
38, rue du Maréchal Koenig 
67213 OBERNAI CEDEX 
 

 

Obernai, le 28 février 2024 

 

Objet :     Questions écrites 
Avenant n°3 DSP Gestion des équipements aquatiques   
Fonctionnement et pilotage le Rés’O 

PJ : Prévisionnel de fonctionnement le Rés’O - Etude d’opportunité présentée en commissions réunies 27-04-2022 
Prévisionnel de fonctionnement le Rés’O - Document de synthèse envoyé aux élus intercommunautaires  le 19-02-2024 

 

Monsieur le Président, 

 
Conformément à l’article 9 du Règlement intérieur de la Communauté de communes du pays de 
sainte Odile, nous avons l’honneur vous faire parvenir deux questions écrites. 

. Nous revenons tout d’abord sur l’avenant n°3 au contrat de délégation de service public pour la 
gestion de nos équipements aquatiques voté en séance du 19 février 2024 et portant sur la 
détermination et le versement d’une indemnité d’imprévision au délégataire Récréa.  

Ce projet d’avenant a été soumis au vote sans avoir été préalablement étudié en commission, notre 
groupe s’est abstenu. Nous avons en particulier regretté l’absence d ’éléments chiffrés en annexe 
du projet de délibération. C’est pendant le conseil communautaire que vous avez projeté un tableau 
et que nous avons pris connaissance du montant théorique de l’indemnité d’imprévision, estimée à 
quelque 190 000 € selon votre calcul.  

Nos questions : 
 
. Pouvez-vous nous faire parvenir le tableau présenté en séance et nous expliquer les bases 
de votre calcul, en particulier, comment ont été calculées les atténuations de charges 
pratiquées pour aboutir à l’estimation de l’indemnité théorique présentée. 
Nous souhaitons également avoir connaissance des annexes qui seront jointes à cet avenant 
n°3, les annexes 1 et 2, dès qu’elles seront finalisées, ainsi que les grilles tarifaires 2024 et leur 
révision faisant l’objet des annexes 3 et 4. 
 
. Par une question écrite du 14 décembre 2023, nous avons sollicité des informations 
complémentaires sur les projections de fonctionnement à cinq ans et le pilotage de l’espace  



2 
 

 
 
d’entreprise Le Rés’O. Vous nous avez répondu par courrier du 22 décembre 2023 en nous indiquant 
qu’« une information spécifique et dédiée » sur ces questions sera prévue en séance plénière de 
février. Le conseil communautaire s’est bien réuni le 19 février 2024, mais le fonctionnement et le 
pilotage du Rés’O n’ont pas été abordés en séance.  Il est vrai que ce même jour, les conseillers 
communautaires ont été destinataires par courriel d’un dossier de synthèse, que vous avez présenté 
comme « le résultat des délibérations successives et du travail partagé ».  
Un travail sans doute partagé avec certains, pas avec nous, puisque le projet organisationnel et 
fonctionnel de l’espace d’entreprises n’a plus été discuté en commission depuis avril 2022.  
 
Cela étant dit, nous vous remercions pour l’envoi de ce document qui ne répond toutefois que 
partiellement à nos interrogations et appelle certaines observations de notre part.  
Ainsi, cette présentation synthétique fait uniquement état des prévisions de fonctionnement pour 
l’année 1, sans inscrire le Rés’O dans une vision prospective, avec des prévisions à l’horizon cinq ans 
comme nous l’avions demandé.  
Concernant le chiffre d’affaires prévisionnel pour la première année d’exploitation, le document 
précise : « le CA mensuel moyen sera de 10 352 €, le CA en année 1 sera de 112 974 € (locations) et 
le CA général en année 1 sera de 118 824 € » (cf. Annexe 01). 
Sur la base de l’étude préalable présentée en commission en avril 2022, les prévisions étaient 
nettement moins optimistes, avec des recettes d’exploitation en année 1 estimées à quelque 51 000 
€ (cf. Annexe 02). 
A défaut d’avoir pu échanger sur les nouvelles estimations en commission, nous espérons que les 
perspectives très favorables annoncées s’appuient sur des éléments réalistes.  
Concernant les charges d’exploitation prévisionnelles de l’espace entreprises, le document de 
synthèse les chiffre à environ 80 000 € en année 1 et fait l’impasse sur les frais de personnel. 
 
Nos questions : 

. Pouvez-vous nous transmettre les projections d’exploitation actualisées sur les cinq premières 
années de fonctionnement du Rés’O ? 
. Une vision analytique du coût de fonctionnement de l’espace entreprises se doit de faire 
apparaître les frais de personnel afférents dans les charges d’exploitation ; le Rés’O est géré en 
régie par deux agents à temps plein selon la délibération prise le 27 avril 2022. Pouvez-vous nous 
communiquer la valorisation de ces deux emplois ? 
. Concernant le suivi et le pilotage du Rés’O, vous avez précisé les indicateurs qui seront surveillés. 
Quelles sont les modalités retenues pour assurer l’information régulière de l’ensemble des élus 
communautaires ? L’exploitation du Rés’O sera-t-il abordé en Commissions réunies ? 
 

Conformément à l’article 30 du Règlement intérieur, sauf décision contraire du Président, 
notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au conseil communautaire doit être 
préalablement étudiée par une commission.  
Nous vous remercions pour l’intérêt porté à nos demandes et vous prions d’agréer, Monsieur le 
Président, nos salutations distinguées.  
                   
 

 

Pour le groupe Imaginons Obernai,  
Catherine Edel-Laurent 
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 Annexe 01 : Extrait Document de synthèse envoyé aux élus intercomunautaires le 19/02/2024 
                           Prévisionel de fonctionnement le Rés’O  

 
 
 

 
 
 



4 
 

 
Annexe 02 : Extrait étude d’opportunité présenté en commissions réunies du 27-04-2022  

Prévisionnel de fonctionnement le Rés’O - Etude d’opportunité présentée en 
commissions réunies du 27/04/2022 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 


